
 

 
 

FORMATION CONTINUE 

« L’obligation d’honorabilité et la prévention des violences dans le sport » 
 

NOTICE D’INFORMATIONS 
 

Date Le mardi 3 mars 2026 

Lieu Ligue Bourgogne-Franche-Comté de Tennis – 13 Rue Pierre de Coubertin 21000 DIJON 

Volume Horaire 4 heures (13H30 – 17H30) 

Cible BPJEPS / Licence STAPS / DEJEPS Tennis / DESJEPS Tennis / AMT / CQP ET / IFT / Dirigeants 
de club licenciés FFT 2026 

Pré-requis nécessaires Être titulaire d’une carte professionnelle à jour au moment de la formation pour les 
enseignants (copie de la carte professionnelle à fournir avec l’inscription) 

Objectif Acquérir les compétences pour mettre en œuvre les dispositifs de prévention des violences 
dans le sport 

Programme Cf document joint en annexe 

Formateur   Thierry CHIRON, Avocat en Droit du sport 

 

Moyens pédagogiques La formation se déroule en présentiel avec le formateur. 
Un lien visio est proposé. 

Coût du stage Action collective 

Déroulement 

pédagogique 

 
Le stage se déroule sur une ½ journée – Places limitées 

 
Restauration Prise en charge par le stagiaire  

Inscription / effectif Inscription via la fiche d’inscription – Date limite de retour le 23/02/2026 

 

Contact  03 80 68 24 04 - formationsbfc@fft.fr  
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